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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-62033

Département(s) de publication : 68
 Annonce n° 25-62033

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-29787

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Civils de Colmar (68)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26680090300012N° National d'identification : 
ColmarVille : 

68024Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

68Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Remplacement du système d'appel malade aux bâtiments 002 à 017 - Phase 2Intitulé du marché : 
45315600Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le marché est instruit sous forme d'un marché à procédure Description succincte du marché : 

adaptée, selon les articles R2121-1 à R2121-9, R2123-1 et R2131-12-2 du Code de la Commande Publique. 
Le contenu détaillé des prestations est défini dans les Cahiers des Clauses Techniques Particulières 
(CCTP) et son annexe ainsi que dans l'annexe 1 à l'acte d'engagement (DPGF). Le délai d'exécution est 
de 7 mois maximum à compter de l'ordre de service précisant le démarrage des travaux.

Valeur technique : 60 % Prix : 40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n° 25M200 - QUONEX ALSATEL, 5 Impasse Antoine Imbs 67810 HOLTZHEIM pour un montant 
de 211 829,59EUR HT

03/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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